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Juridiction de renvoi 

The High Court of Justice, Queen’s Bench Division (Adminis
trative Court) (Royaume-Uni). 

Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: The Air Transport Association of America, 
American Airlines, Inc., Continental Airlines, Inc., United 
Airlines, Inc. 

Partie défenderesse: The Secretary of State for Energy and Climate 
Change. 

Questions préjudicielles 

1) L’une ou plusieurs des règles suivantes du droit international 
peuvent-elles être invoquées dans le cas d’espèce pour 
contester la validité de la directive 2003/87/CE ( 1 ) telle que 
modifiée par la directive 2008/101/CE ( 2 ) afin d’intégrer les 
activités aériennes dans le système communautaire d’échange 
de quotas d’émission de gaz à effet de serre de l’UE 
(ensemble, la «directive modifiée»): 

a) le principe de droit coutumier international selon lequel 
chaque État dispose d’une souveraineté complète et exclu
sive sur son propre espace aérien; 

b) le principe de droit coutumier international selon lequel 
aucun État ne peut légitimement prétendre soumettre une 
partie quelconque de la haute mer à sa souveraineté; 

c) le principe de droit coutumier international de la liberté 
de survol au dessus de la haute mer; 

d) le principe de droit coutumier international (dont l’exis
tence est contestée par la partie défenderesse) selon lequel 

les aéronefs survolant la haute mer sont soumis à la 
juridiction exclusive du pays dans lequel ils sont imma
triculés, sauf cas expressément prévu par un traité inter
national; 

e) la Convention de Chicago (en particulier ses articles 1, 11, 
12, 15 et 24); 

f) l’accord dit de «ciel ouvert» (en particulier ses articles 7, 
11, paragraphe 2, sous c) et 15, paragraphe 3); 

g) le protocole de Kyoto (en particulier son article 2, para
graphe 2)? 

Dans la mesure où la première question appelle une réponse 
affirmative: 

2) La directive modifiée est-elle invalide, si et dans la mesure où 
elle applique le système communautaire d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre aux parties des vols (soit en 
général, soit par des aéronefs immatriculés dans des pays 
tiers) qui ont lieu hors de l’espace aérien des États membres, 
au motif qu’elle serait contraire à l’un ou plusieurs des prin
cipes du droit coutumier international cités au paragraphe 
précédent? 

3) La directive modifiée est-elle invalide, si et dans la mesure où 
elle applique le système communautaire d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre aux parties des vols (soit en 
général, soit par des aéronefs immatriculés dans des pays 
tiers) qui ont lieu hors de l’espace aérien des États membres): 

a) au motif qu’elle serait contraire aux articles 1, 11, et/ou 
12 de la Convention de Chicago; 

b) au motif qu’elle serait contraire à l’article 7 de l’accord dit 
de «ciel ouvert»? 

4) La directive modifiée est-elle invalide, si et dans la mesure où 
elle applique le système communautaire d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre aux activités aériennes: 

a) au motif qu’elle serait contraire à l’article 2, paragraphe 2 
du protocole de Kyoto, et à l’article 15, paragraphe 3, de 
l’accord dit de «ciel ouvert»; 

b) au motif qu’elle serait contraire à l’article 15 de la 
Convention de Chicago, en elle-même ou en combinaison 
avec les articles 3, paragraphe 4 et 15, paragraphe 3, de 
l’accord dit de «ciel ouvert»;
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c) au motif qu’elle serait contraire à l’article 24 de la 
Convention de Chicago, en elle-même ou en combinaison 
avec l’article 11, paragraphe 2, sous c) de l’accord dit de 
«ciel ouvert»? 

( 1 ) Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 
octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission 
de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la directive 
96/61/CE du Conseil, (Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE), JO L 
275 du 25.10.2003, p. 32. 

( 2 ) Directive 2008/101/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 
novembre 2008 modifiant la directive 2003/87/CE afin d’intégrer les 
activités aériennes dans le système communautaire d’échange de 
quotas d’émission de gaz à effet de serre (Texte présentant de 
l’intérêt pour l’EEE), JO L 8 du 13.1.2009, p. 3. 

Pourvoi formé le 22 juillet 2010 par Ravensburger AG 
contre l’arrêt rendu le 19 mai 2010 par le Tribunal de 
première instance (huitième chambre) dans l’affaire 
T-108/09, Ravensburger/OHMI — Educa Borras (Memory) 

(Affaire C-369/10 P) 

(2010/C 260/13) 

Langue de procédure: l'anglais 

Parties 

Partie requérante: Ravensburger AG (représentants: MM. Henning 
Harte-Bavendamm et Michael Goldmann, avocats) 

Autre partie à la procédure: Office de l’harmonisation dans le 
marché intérieur (marques, dessins et modèles), Educa Borras 
S.A. 

Conclusions de la partie requérante 

— déclarer le pourvoi contre l’arrêt du Tribunal du 19 mai 
2010 (T-108/09) recevable; 

— annuler l’arrêt du Tribunal; 

— annuler la décision de la deuxième chambre de recours du 8 
janvier 2009 (R 305/2008-2) et, le cas échéant, la décision 
de la division d’annulation du 3 septembre 2006 (1107C); 

— (le cas échéant) renvoyer l’affaire devant l’OHMI en vue 
d’une nouvelle décision; 

— condamner la partie intervenante et l’OHMI aux dépens 
encourus par la partie requérante dans le cadre du pourvoi. 

Moyens et principaux arguments 

La partie requérante estime qu’il convient d’annuler l’arrêt du 
Tribunal pour les motifs ci-après: 

1) dénaturation des éléments de preuve, en ce que le Tribunal a 
déformé les déclarations en fait de la partie requérante rela
tives à la liste des produits de la marque communautaire en 
cause lorsqu’il a indiqué qu’il était «constant en l’occurrence 
que les produits pour lesquels la marque litigieuse a été 
enregistrée englobent, notamment, des jeux de mémoire»; 

2) dénaturation des éléments de preuve, en ce que le Tribunal a 
appliqué l’article 52, paragraphe 1, sous a), du règlement sur 
la marque communautaire ( 1 ) en liaison avec l’article 7, para
graphe 1, sous c), dudit règlement, et application d’un critère 
vicié et trop restrictif aux fins de l’appréciation du caractère 
descriptif d’une marque verbale, à savoir de l’enregistrement 
de marque communautaire n o 1 203 629, «MEMORY»; 

3) dénaturation des éléments de preuve, en ce que le Tribunal a 
appliqué l’article 52, paragraphe 1, sous a), du règlement sur 
la marque communautaire en liaison avec l’article 7, para
graphe 1, sous b), dudit règlement, et application d’un critère 
vicié et trop restrictif aux fins de l’appréciation du manque 
de caractère distinctif d’une marque verbale, à savoir de 
l’enregistrement de marque communautaire n o 1 203 629, 
«MEMORY»; 

4) dénaturation des éléments de preuve, en ce que le Tribunal 
s’est basé presque exclusivement sur les usages linguistiques 
supposés de pays non européens éloignés. 

( 1 ) Règlement (CE) n o 207/2009 du Conseil, du 26 février 2009, sur la 
marque communautaire (JO L 78, p. 1).
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